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Résolution législative du Parlement européen du 23 octobre 2012 sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2008/106/CE du Parlement européen et du 
Conseil concernant le niveau minimal de formation des gens de mer (COM(2011)0555 – 

C7-0246/2011 – 2011/0239(COD)) 

(2014/C 68 E/26) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2011)0555), 

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 100, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 
(C7-0246/2011), 

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 7 décembre 2011 ( 1 ), 

— après consultation du Comité des régions, 

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 27 juin 2012, d'approuver la position 
du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, 

— vu l'article 55 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission des transports et du tourisme et l'avis de la commission de l'emploi et 
des affaires sociales (A7-0162/2012), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa 
proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux.

FR C 68 E/118 Journal officiel de l’Union européenne 7.3.2014 

( 1 ) JO C 43 du 15.2.2012, p. 69. 

Mardi 23 octobre 2012



P7_TC1-COD(2011)0239 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 23 octobre 2012 en vue de 
l’adoption de la directive 2012/…/UE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 

2008/106/CE concernant le niveau minimal de formation des gens de mer 

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif 
final, la directive 2012/35/UE.) 

Protocole à l’accord euro-méditerranéen établissant une association CE/Israël sur 
l’évaluation de la conformité et l’acceptation des produits industriels (CAA) *** 

P7_TA(2012)0385 

Résolution législative du Parlement européen du 23 octobre 2012 sur le projet de décision du 
Conseil relatif à la conclusion d'un protocole à l'accord euro-méditerranéen établissant une 
association entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et l'État d'Israël, d'autre 
part, sur l'évaluation de la conformité et l'acceptation des produits industriels (ACAA) (12428/2012 

– C7-0205/2012 – 2009/0155(NLE)) 

(2014/C 68 E/27) 

(Approbation) 

Le Parlement européen, 

— vu le projet de décision du Conseil (12428/2012), 

— vu l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs 
États membres, d'une part, et l'État d'Israël, d'autre part ( 1 ), qui est entré en vigueur le 20 novembre 
1995, 

— vu le projet de protocole à l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Commu­
nautés européennes et leurs États membres, d'une part, et l'État d'Israël, d'autre part, sur l'évaluation de la 
conformité et l'acceptation des produits industriels (ACAA) (05212/2010), 

— vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément à l'article 207, à l'article 218, 
paragraphe 6, deuxième alinéa, point a), et à l'article 218, paragraphe 7, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne (C7-0205/2012), 

— vu la question avec demande de réponse orale O-000129/2012 posée par la commission du commerce 
international et par la commission des affaires étrangères, qui demandaient à la Commission de définir le 
champ d'application de la compétence territoriale des autorités compétentes israéliennes, 

— vu les réponses à la question avec demande de réponse orale apportées par le commissaire chargé du 
commerce Karel De Gucht lors de la séance plénière du 3 juillet 2012, dans lesquelles la Commission a 
répondu à toutes les préoccupations exprimées par la commission du commerce international et par la 
commission des affaires étrangères, 

— vu l'article 81 et l'article 90, paragraphe 7, de son règlement,

FR 7.3.2014 Journal officiel de l’Union européenne C 68 E/119 

( 1 ) JO L 147 du 21.6.2000, p. 3. 

Mardi 23 octobre 2012
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